
 
 
 
 
 
 

PROCES-VERBAL DE L’ASSEMBLEE DE L’ANBCG DU 14 MARS 2002 
 
 

Excusés : M. Yves Golaz, M. E. Grandjean, M. Humbert-Droz, M. R. Joly, M. 
Thomas Loertscher, M. Michel Mathieu, M. Jean-Pierre Maunoir, Mme Valentine 
Müller, M. Jérôme Rosset, M. Enrico Schneider, M. B. Suter, M. A. Vogt 
 
Démission : M. Schneider Enrico 
 
Merci de nous avertir en cas de changement d’adresse 
 

Rapport d’activités 

 
Alain Linder constate une bonne fréquentation des sorties et une ambiance 
conviviale. La sortie jour de pêche/jour de voile a été très appréciée, de même 
que la journée sur la « Neptune ». 
 
En novembre, la sortie organisée par Irène à Amsterdam a été vivement 
appréciée. Une journée identique aura probablement lieu en 2002, peut-être à 
Nice. 
 
En ce qui concerne les sorties sur le « Phoebus » et « Relance », Alain relève la 
bonne ambiance et les opportunités offertes aux membres de naviguer sur ces 
deux magnifiques bateaux. 
 
Rappel : Toute personne peut naviguer sur le « Phoebus ». La cotisation annuelle 
est de fr. 50.- par année. Pour « Relance », les plannings sont complets jusqu’à 
fin juin, du fait des nombreuses régates en cette période. Par contre, pour 
juillet et août, il faudra voir avec P. Desplands. Pas plus de deux visiteurs par 
sortie. 
 



Rapport du vérificateur des comptes 

 

Au 28.02.2002, les comptes sont exacts, soit, selon M. Kormann, vérificateur des 
comptes : 
 
Recettes      fr. 3'776.50 
Dépenses    fr. 3'920.45 
 
Soit                 -143.95 
Report :      fr. 8'529,50-143.95 = 8'385.55 en caisse 
 
Les comptes sont approuvés à l’unanimité. Merci à Irène pour son travail de 
trésorière tout au long de l’année ! 
 
Election du comité 
 
Le comité est réélu. Il reçoit des remerciements de la part du Président. Par 
ailleurs, nous souhaitons la bienvenue à M. Jean-Maurice Reverchon, vérificateur 
des comptes avec M. Kornmann. 
 

 

Cotisation annuelle 

 

La cotisation reste fixée à  fr. 30.- par année. 
 
 

Propositions d’activités pour 2002 

 

L’objectif de l’Association demeure le renforcement des liens entre les 
navigateurs du Creux-de-Genthod. 
 

• Apéritif de début de saison-mercredi 29 mai 2002 à 17h au Creux-de-Genthod 
• Echange pêche/voile-samedi 6 et dimanche 7 juillet 2002 
• Proposition de louer « La Savoie », au départ de Thonon (à confirmer) 
• Journée à Nice-samedi 14 septembre-chaque membre intéressé s’occupe de 

réserver son billet chez Easy-Jet 
• Apéritif de fin de saison-mercredi 18 septembre à 17h au Creux-de-Genthod 
• Sortie sur le lac en octobre (à confirmer) 
 



Bien entendu, les dates seront affichées sous la paillotte de Thierry au Creux-
de-Genthod. Par ailleurs, les propositions pour des sorties sont toujours les 
bienvenues. 
 
Divers 

 

• Réparations des pontons à youyou abîmés : le service des lacs et cours d’eau 
s’en occupera prochainement. Nous vous rappelons que les youyous sont tolérés 
jusqu’au 1.4 sur la grève. 

• Plongeurs au Creux-de-Genthod : Alain a pris contact avec eux. D’une part, 
pour leur demander d’être très attentifs aux bateaux, étant donné qu’il n’est 
en principe pas permis de plonger au Creux. Les plongeurs ont proposé d’aider 
au nettoyage des fonds. En effet, beaucoup de déchets se trouvent sous les 
bateaux. Le service des lacs pourrait mettre une benne à disposition. A suivre. 

• Merci de ramener les barques mises à disposition pour le service au plus vite. 
Alain suggère aux navigateurs de bien surveiller l’état de leurs élingues…ainsi 
que celles des voisins. 

• Pour le tuyau abîmé qui se trouve sur le débarcadère, Mauro s’occupera d’en 
parler à Marc-Olivier, afin de voir ce qu’il est possible de faire.  

• Proposition de grouper les bateaux pour les expertises : Alain prendra contact 
prochainement avec la personne qui effectue les visites au Creux-de-Genthod. 

• Aux membres qui souhaitent recevoir leur courrier par e :mail, merci de nous 
communiquer leur adresse à ….. 
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